
Campagne des bourses 2025
Ouverture de la campagne : 13 mars 2025



Calendrier 
Parcoursup



Pas-à-pas étudiant
Le DSE, qu'est-ce que c'est ? 

➢Une procédure en ligne qui sert à demander une bourse. 

➢C'est un préalable à la demande de logement en résidence Crous. 

➢Le DSE doit être communiqué entre le 13 mars et le 31 mai 2025

➢ Il ne peut se faire que sur internet, sur le site messervices.etudiant.gouv.fr

L'élève ne doit pas 
attendre le résultat de 
ses examens ni le 
choix de ses études 
pour constituer son 
dossier !



Pas-à-pas étudiant



Pas-à-pas étudiant

Comment faire mon dossier ?

1. Préparer ma saisie

- Je note mon adresse mail rattachée à mon compte Parcoursup pour 

suivre ou modifier mon DSE.

-Je me munis de l'avis d'impôt 2024 sur les revenus 2023 de mes parents. 

-Je prépare un RIB à mon nom (peut être déposé plus tard).

-Je prépare mes voeux d'études et de logement. Ne pas 
sélectionner 

France Connect! 

2. Remplir ma demande en ligne
- Je me connecte sur messervices.etudiant.gouv.fr
- J'entre mon adresse mail "Parcoursup"
- Je clique sur "Mot de passe oublié"
- Je vais jusqu'en bas de la page pour valider ma saisie. 
- Je reçois un mail de confirmation de création de dossier. 
- Je joins tous les justificatifs demandés lors de la saisie de 

mon DSE. 
- Je coche la case "logement" si je veux un logement. 



Pas-à-pas étudiant
Ma demande de logement :
• messervices.etudiant.gouv.fr
• Ouverture de la campagne en mai
• Carré "Trouver en logement" > "en résidence Crous" > "déposer mes vœux"
• Je précise : la zone géographique (ville, ex : Torcy), le type de logement (seul ou en 

colocation), le budget.
• Je classe mes demandes : 4 demandes maximum, 1 demande par secteur (ex : 

Paris, Créteil, Ivry sur Seine, Cachan).
• J'indique si je souhaite une proposition alternative.

L'élève ne doit 
pas oublier de 

valider en bas de 
page !



Pas-à-pas étudiant
Et ensuite ? 

Demande de bourse :
-L'élève reçoit une notification par mail dès que son dossier est traité. 

-La notification d'attribution peut être conditionnelle (conditionnée à l'inscription définitive dans une formation du supérieur habilitée à 
recevoir des boursiers.)

-L'étudiant boursier est exonéré de frais de scolarité et de CVEC. 

Demande de logement : 
-Réponse par SMS et/ou mail à partir du mois de juin.

-Des propositions sont faites à l'étudiant toutes les semaines pendant 4 semaines : 

➢ Logement attribué : je réserve dans les 7 jours en déposant un acompte de 100€ > Le Crous valide mon dossier. > Je reçois une  
notification par mail > Je confirme ma réservation en payant le dépôt de garantie  + le 1er loyer moins mes 100€. 

➢ Pas d'affectation : je me connecte à nouveau sur Trouver un logement, je refais une demande, j'explore Lokaviz.fr

Changement d'études ou 
d'établissement : l'étudiant 
doit le signaler au Crous via 

le formulaire Assistance 
pour recevoir une nouvelle 

notification.



Sites utiles : 
• https://www.lescrous.fr/je-deviens-etudiant/ 
> Pas à pas des démarches et calendrier

• Messervices.etudiant.gouv.fr
> Création du DSE, demande de bourse et de logement.

• Crous-creteil.fr
• Crous-paris.fr
• Crous-versailles.fr

https://www.lescrous.fr/je-deviens-etudiant/


Crous de Créteil - SDVE - Fabienne Maître mars 2025

Des questions ? 
etablissements@crous-creteil.fr
(ne pas transmettre aux élèves)

Merci pour votre attention

Points importants :
• Les critères d'attribution des bourses sont élargis dans le supérieur : tous les 

élèves doivent être encouragés à faire leur demande de bourse. 
• Les boursiers du secondaire doivent faire leur demande de bourse dans le 

supérieur : leur dossier n'est pas transmis. 
• Pour faire une demande de logement, les élèves doivent avoir un DSE. 
• Les élèves en situation de handicap font également leur demande via le 

DSE. 
• Carrières Sanitaires et Sociales : les étudiants doivent demander une bourse 

à la Région et au Crous. 
• Campagne des bourses : 13 mars – 31 mai 2025
• Calendrier des demandes de logement:

o Mars : j'exprime mon intention (case cochée dans le DSE)
o Mai : je fais ma demande (j'exprime mes vœux)
o Juin : les tours d'attribution commencent (4 tours), je surveille mes 

mails, y compris mes spams. 

mailto:etablissements@crous-creteil.fr
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